
Fiche projet - [Appui Gescod] Appui à l’accueil de la

petite enfance à Jacmel

Informations générales

PROJET RÉALISÉ

Date de début : --

Date de fin : --

Localité : Jacmel, Haïti

Zones d'intervention : Caraïbes

Pays d'intervention : Haïti

Budget : --

Financeurs régionaux : Eurométropole et Ville de Strasbourg

Financeurs nationaux : Min. de l’Europe et des Affaires étrangères

Autres financeurs : Service petite enfance de la Ville de Strasbourg, jardin d'enfants "Les Tout Petits d'Alsace",

Cefode,Alliance française de Jacmel, ambassade de France en Haïti

Secteurs d'intervention : Action sociale, Agriculture - Souveraineté alimentaire, Éducation

Objectifs de Développement Durable

Porteur du projet

Zoom sur la situation politique 2022

Suite à la montée drastique de l’insécurité en Haïti courant 2022, les établissements scolaires ont subi plusieurs périodes

de fermeture et plusieurs expatriés basés à Jacmel ont dû être rapatriés en France, et notamment la Direction de
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l’Alliance Française de Jacmel, partenaire technique du partenariat. Par conséquent, plusieurs activités n’ont pu être

menées selon le calendrier et les modalités initialement prévues. Une légère amélioration de la situation et la réouverture

des centres du SGCPJ en décembre 2022 laissent néanmoins entrevoir la possibilité d’une reprise en 2023 des actions

mises en suspens en 2022, avec un suivi à distance des partenaires de Strasbourg.

Contexte

Le partenariat entre la Ville et Eurométropole de Strasbourg et le Service de Gestion des Centres Préscolaires de Jacmel

(SGCPJ) est né en 2004 dans la continuité de liens préexistants entre la Ville de Jacmel et celle de Strasbourg. Après la

réhabilitation et la reconstruction de locaux à la suite du séisme de 2010, les partenaires ont appuyé l’ingénierie

pédagogique et l’organisation administrative et financière du SGCPJ. Malgré la crise politique et sécuritaire qui dure

depuis plusieurs années en Haïti, les échanges se poursuivent à distance en diversifiant les partenariats locaux et par la

mise en place de nouvelles activités.

Partenaires locaux

Portage politique:  Ville et Eurométropole de Strasbourg, SGCPJ

Appui technique et financier: Service petite enfance de la Ville de Strasbourg, Jardin d'enfants Les Tout Petits d'Alsace,

Alliance française de Jacmel, Ecole de musique Dessaix-Baptiste

Objectifs du projet

Renforcer les capacités de gestion et d’ingénierie pédagogique

-     Appuyer l’organisation d’activités d’apprentissage ludiques pour le développement de l’enfant

-     Lutter contre la malnutrition des enfants grâce à un programme de sécurité alimentaire pour les cantines du SGCPJ

Activités

Renforcement de l’ingénierie pédagogique

• Construction d’une salle informatique par le SGCPJ à côté de son centre administratif

• Achat de trois ordinateurs dédiés à un usage pédagogique et pour des formations (à l’informatique notamment)

• Installation de panneaux solaires pour alimenter les batteries du centre administratif du SGCPJ.

• Définition du plan d’action pour le lancement d’un projet d’analyse de la pratique auquel prendra part le personnel du

SGCPJ pour encourager le partage d’expériences

• Recrutement de trois animatrices pour la conduite des ateliers d’analyse de la pratique

• Subvention exceptionnelle de 6 500 € en soutien au SGCPJ pour le financement des salaires du personnel des centres

pendant les périodes de fermeture (deux mois en fin d’année 2022), correspondant à l’absence de paiement des frais de

scolarité par les familles

Lutte contre la malnutrition des enfants

• 122 enfants de deux écoles ont bénéficié de près de 13 000 repas, grâce à une subvention de 5 000 euros de la Ville de

Strasbourg, versée au SGCPJ tous les ans depuis 2015.
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